
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR 

Décret no 2015-870 du 16 juillet 2015 modifiant le décret no 2011-1266 du 11 octobre 2011 
relatif à la création d’un label qualité intitulé « Français langue d’intégration » 

NOR : INTV1426005D 

Publics concernés : organismes de formation linguistique. 
Objet : modification des conditions d’attribution du label « Français langue d’intégration ». 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication au Journal officiel. 
Notice : le décret prévoit que la commission de labellisation se réunira en fonction des besoins en formation 

linguistique des primo-arrivants recensés par le ministre de l’intérieur. Le décret prévoit également que les 
organismes titulaires d’un label « Français langue d’intégration » à la date d’entrée en vigueur du décret, 
continuent à en bénéficier jusqu’au 17 juillet 2018, quelle que soit la date à laquelle ils ont reçu le label. 

Références : le présent décret peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de l’intérieur, 
Vu le décret no 2011-1266 du 11 octobre 2011 relatif à la création d’un label qualité intitulé « Français langue 

d’intégration », 

Décrète : 

Art. 1er. – Le décret du 11 octobre 2011 susvisé est modifié conformément aux articles 2 à 6 du présent décret. 

Art. 2. – L’article 1er est ainsi modifié : 

1o Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Le ministre de l’intérieur veille à favoriser une offre d’enseignement de la langue française adaptée aux 

besoins des étrangers primo-arrivants sur l’ensemble du territoire national. Les critères prévus par le référentiel 
mentionné à l’article 2 contribuent à la qualité de cette offre. » ; 

2o Au deuxième alinéa, les mots : « chargé de l’intégration » sont remplacés par les mots : « de l’intérieur » ; 

3o Le dernier alinéa est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Le ministre de l’intérieur convoque, en fonction des besoins en formation linguistique qu’il recense, la 

commission de labellisation. » ; 

Art. 3. – Au premier alinéa de l’article 2 et à l’article 3, les mots : « chargé de l’intégration » sont remplacés 
par les mots : « de l’intérieur ». 

Art. 4. – L’article 4 est ainsi modifié : 
1o Aux deuxième, sixième, septième et huitième alinéas, les mots : « de l’outre-mer, des collectivités territoriales 

et de l’immigration » sont supprimés ; 
2o Le quatrième alinéa est supprimé ; 
3o Au neuvième alinéa, les mots : « chargé de l’intégration » sont remplacés par les mots : « de l’intérieur ». 

Art. 5. – Au troisième alinéa de l’article 5, les mots : « de l’intégration et de la citoyenneté » sont remplacés 
par les mots : « de l’accompagnement des étrangers et de la nationalité ». 

Art. 6. – L’article 6 est ainsi modifié : 

1o Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Par dérogation à la première phrase de l’alinéa précédent, les organismes de formations titulaires de ce label à 

la date d’entrée en vigueur du décret no 2015-870 du 16 juillet 2015 modifiant le décret no 2011-1266 du 
11 octobre 2011 relatif à la création d’un label qualité intitulé « Français langue d’intégration », le conservent 
jusqu’au 17 juillet 2018 » ; 

2o Au dernier alinéa, les mots : « chargé de l’intégration » sont remplacés par les mots : « de l’intérieur ». 
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Art. 7. – Le ministre de l’intérieur est chargé de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 

Fait le 16 juillet 2015. 
MANUEL VALLS 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’intérieur, 
BERNARD CAZENEUVE   
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